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Ce droit d’option était prévu par le protocole LMD signé en février 2010 par un 
seul syndicat qui n’est pas représentatif ni dans la fonction publique ni dans la 
profession.  

L’UFMICT CGT a refusé de signer ce protocole LMD qui instaurait un chantage 
sur l’âge du départ à la retraite. 
Les décrets d’application sont parus pour le reclassement dans les nouvelles 
grilles indiciaires de la catégorie A à partir de 2012. 
Le « droit d’option » sera ouvert pour les IADE du 1er janvier 2012 au 30 juin 
2012 inclus. 
Ce droit d’option peut s’exercer jusqu’à la date butoir. Une fois exprimé, il est 
définitif. Evidemment pour nos collègues sortant de l’école d’IADE en 2012 ce 
droit d’option n’existe pas ; ils sont versés directement dans les nouvelles 
grilles. 

 
Les clauses du chantage sur le droit d’option ! 
 
Le principe est de faire accepter les nouvelles grilles indiciaires (et leur faible 
revalorisation cf grille ci-dessous) contre la perte de la retraite à 55 ans et 
perte de la bonification d’un an tous les 10 ans. Depuis 2002, nous sommes en 
catégorie A active. 
Pour ceux qui accepteraient ce chantage, l’âge de la retraite serait repoussé à 
60 ans. Mais attention, si vous pourrez partir à la retraite à 60 ans, votre 
pension, calculée sur la base du nombre d’annuité que vous aurez cotisé sera 
sanctionnée d’une décote de 3 % par annuité manquante par rapport au seuil 
fixé de 40 annuités. 
Cette décote s’annule à 65 ans. Votre pension ne sera calculée que sur la base 
du nombre d’annuité que vous aurez effectivement cotisé. 
 
Le projet de loi sur les retraites vient aggraver ce contexte : 
 Sur l’âge de départ à la retraite : il passerait à 62 ans (au lieu de 60 ans), 
 Sur l’âge de l’annulation de la décote : il passerait à 67 ans (au lieu de 65 

ans), 
 Sur le niveau de la décote : il passerait à 5 % par annuité manquante (au 

lieu de 3 %), 
 Sur les annuités à cotiser pour partir à taux plein (= 75% du dernier 

salaire) : elles passeraient à 41,5 (au lieu de 40). 
Ce projet de loi prévoit aussi : 
 De repousser l’âge de départ anticipé à 57 ans (au lieu de 55 ans) pour les 



professions reconnues pénibles, 
 De repousser l’annulation de la décote à 62 ans (au lieu de 60 ans) pour les 

professions reconnues pénibles. 
 
C’est bien avec toutes ces données que chaque professionnel soumis au 
chantage devra se positionner. 
Ainsi, le gouvernement souhaite faire partir l’ensemble des hospitaliers avec 
une retraite de misère et nous pousser à consacrer une partie de nos revenus 
à une assurance volontaire ; il s’agit de passer d’une retraite solidaire par 
répartition à une retraite par capitalisation. C’est bien là tout l’enjeu de cette 
réforme des retraites.  
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